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Partenariat pour un monde meilleur 
Scoutisme Projets Echange (SCOPE) 

”Nous avons plus que jamais, besoin d'hommes et de femmes capables d'agir en partenaires 
pour un monde 'sans frontières' au nom de la justice, de la solidarité et de la paix.” Robert 
Baden-Powell, Le Guide du Chef Eclaireur, 1919

Qu'est-ce-que SCOPE?
Scoutisme  Projets  Echange  (SCOPE) est 
une liste de projets présentés sous forme de 
résumés à partir de projets détaillés reçus au 
Bureau Mondial du Scoutisme. Le concept de 
SCOPE  est  de  favoriser  la  communication 
directe et l'établissement de réseaux entre les 
Organisations  Scoutes Nationales  de l'OMMS, 
afin de mieux répondre aux besoins nombreux 
et  variés,  souvent  urgents,  exprimés par  les 
Organisations  Scoutes  du  monde  entier,  au 
nord, au sud, à l'est et à l'ouest. 

SCOPE soutient  le  concept  de  partenariat 
dans le Scoutisme qui s'inscrit  dans le cadre 
de  la  Priorité  stratégique  N°  7:  “Profil  du 

Scoutisme - renforcer les communications, les 
partenariats et les ressources”. 

SCOPE inclura toutes sortes de projets et de 
partenariats à tous les niveaux. Les domaines 
auxquels  s'appliqueront  les  projets  sont 
illimités. Les projets n'auront pas pour unique 
objet  d'obtenir  un  soutien  financier,  mais 
également  une  expertise  technique,  des 
ressources  humaines,  etc.  La  mission 
éducative du Scoutisme sera le premier critère 
pris en considération pour tous les projets. 
SCOPE sera imprimée  et  distribuée  tous les 
six  mois  ou  plus  souvent  si  nécessaire.  Elle 
figurera également sur le site web de l'OMMS. 

Comment votre association peut-elle bénéficier de "Scoutisme Projets Echange (SCOPE)"?

SCOPE vise à faciliter: 

– a  recherche  de  soutiens  financiers  ou 
techniques pour des projets de terrain, des 
ateliers, etc.;

– les  contacts  permettant  d'établir  une 
coopération  bilatérale/multilatérale  au 
niveau national ou local;

– les  opportunités  pour  les  jeunes  et  les 
adultes au sein du Mouvement, pour élargir 
leur horizon, échanger des compétences et 
des expériences;

– les  appels  de  fonds  ou  les  offres  de 
matériel  ou  d'équipement  pouvant  être 
utilisés pour les projets de terrain; 
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– des  moyens  pour  consolider  les 
infrastructures tels que le financement d'un 
permanent  ou  d'une  secrétaire,  l'achat 
d'équipement pour le siège ou le centre de 
formation  d'une  organisation,  ou  un  don 
permettant de lancer une activité lucrative 

destinée  à  contribuer  au  budget  de 
fonctionnement d'une organisation;

– les  consultations  pour  des  questions 
techniques  et  éducatives  (comptabilité, 
management, programmes, etc.) 

Comment procéder pour soumettre un projet?
– Complétez le formulaire de soumission de 

projet, qui sera joint à chaque numéro de 
SCOPE,  et  envoyez-le au Bureau Mondial 
du  Scoutisme  à  Genève.  Utilisez  un 
formulaire  séparé  pour  chaque  projet,  à 
compléter  en  anglais  ou  en  français 
uniquement.  N'oubliez  pas  d'en  conserver 
un exemplaire. Les formulaires incomplets 
ou les  projets  manquant  de  clarté  seront 
retournés pour information supplémentaire.

– Tous  les  formulaires  de  soumission  de 
projet devront être approuvés et signés par 
le  Commissaire  national  /  Commissaire 
international  de votre  Organisation scoute 
nationale.

– Toutes  les  soumissions  devront  faire 
ressortir  clairement  en  quoi  le  projet 
contribuera  à  la  mission  éducative  du 
Scoutisme et/ou comment il  améliorera la 
qualité du soutien au Scoutisme.

– Seront  retenus  pour  être  publiés,  les 

projets susceptibles d'être financés par une 
autre  organisation.  En  clair,  cela  signifie 
que  les  demandes  qui  ont  le  plus  de 
chances de susciter  un intérêt  sont celles 
qui  permettront  d'établir  un  vrai 
partenariat.  Ce  pourront  être  des  projets 
bilatéraux  où  les  membres  de  deux 
organisations travailleront ensemble lors de 
camps,  mais  il  y  a  encore  bien  d'autres 
manières  de  promouvoir  les  échanges 
éducatifs. Le Bureau Mondial du Scoutisme 
se  réserve  le  droit  de  ne pas  publier  les 
projets qui ne correspondront pas à l'esprit 
de SCOPE.

– Les demandes pour un soutien financier ou 
matériel ne devront pas excéder la somme 
de  30,000  francs  suisses.  Les  projets 
sollicitant  de  plus  petits  montants  ou  du 
matériel,  auront  plus  de  chance  d'être 
soutenus.  Les  soumissions  avec  des 
montants  excédant  cette  somme  devront 
être  divisées  en  plusieurs  projets  plus 
petits.

Comment soutenir un projet?
Si  votre  organisation  désire  recevoir 
davantage  d'informations  sur  un  projet 
particulier, vous pouvez contacter directement 
la personne mentionnée sur la fiche du projet, 
ou  le  Commissaire  international  de 
l'organisation concernée, ou vous adresser au 
Bureau  Mondial  du  Scoutisme  à  Genève  qui 
vous  enverra  une  copie  de  l'intégralité  du 
projet  reçu.  Par  principe,  nous  vous  prions 
d'informer le Bureau Mondial  du Scoutisme à 
Genève de vos intentions et/ou des étapes qui 
s'en suivront,  afin d'éviter  la  duplication  des 
efforts  d'autres  Organisations.  Il  sera 
demandé aux OSNs qui recevront un soutien 
de  présenter  chaque  année  un  rapport 
financier  au  BMS  ainsi  qu'à  l'organisation 
partenaire. A défaut, le BMS, responsable de 

la publication de la liste des projets, se verra 
obligé  de  recommander  à  l'organisation 
partenaire de reconsidérer sa coopération avec 
l'organisation concernée.

Vous  trouverez  les  adresses  de  toutes  les 
Organisations  scoutes  nationales  dans 
l'Annuaire du Scoutisme Mondial  dont chaque 
centre national détient un exemplaire. 

Lorsque  les  partenaires  solliciteront  une 
supervision du projet par le Bureau Mondial du 
Scoutisme,  10  %  du  coût  du  projet  seront 
normalement demandés pour couvrir les frais 
de gestion. Pour ce type de projets, le Bureau 
établira  un  accord  préalable  avec  les 
partenaires.

Que faire pendant et après le projet?
Lorsque  le  projet  sera  terminé,  un  rapport 
devra  être  soumis  au(x)  partenaire(s)  et  au 
Bureau  Mondial  du  Scoutisme  au  moyen  du 
formulaire prévu à cet effet.

Le Bureau Mondial du Scoutisme souhaiterait 
recevoir  des  informations  sur  la  coopération 
entre les organisations. Veuillez nous envoyer 

également  des photos de bonne qualité,  des 
clips  vidéo ou tout  autre document illustrant 
votre expérience. 

Pièces jointes: 
- formulaire de soumission de projet - formulaire de 
rapport  de  projet  (se  trouvent  également  sur  le 
site: www.scout.org) 
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